
Prix de l’Innovation Fondation Sandrine Castellotti 

 

Prix 2017 

Sur les huit projets reçus et expertisés, quatre ont récompensés. 

1er Prix : « Les madeleines enracinées »  porté par Patrick DECROIX , au profit de l’association 
ENDAT (Paris) pour une valeur de 5 000€ 

2ème Prix : « Groupes psycho-dynamiques sensoriels pour la prise en charge de l’anorexie et la 
boulimie des patients âgés de 10 à 20 ans », porté par le Pr Florence ASZKENAZY, au profit   du CHU 
Lenval  à Nice  (06), pour une valeur de 5 000€ 

3ème Prix : « Le repas thérapeutique familial », porté par Isabelle LESAGE, au profit  du CHU de 
Rouen (76), pour une valeur de 4 000€. 

4ème Prix : « Protocole crises de boulimie », porté par le Dr Laetitia LEGENDRE, au profit de  
Jouvence nutrition à Messigny-et-Vantoux (Côte d’Or) , d’une valeur de 3 000€. 

 

Prix 2018 

Sur les cinq projets reçus et expertisés, quatre ont été récompensés 

1er prix: «  Thérapie psychomotrice accompagnée par le cheval pour les patientes souffrant 
d’anorexie mentale », portée par Mathilde YAPURA, au profit de  l’association Réseau Dabanta à 
Bayonne (64), pour une valeur de 4 000€.  

2ème prix : « Atelier culinaire « Reprendre goût à manger » avec un chef cuisinier professionnel », 
porté par Aude ROUSSELLE du CHU d’Arras, pour une valeur de 4 000€. 

3ème prix : « Groupe et psychoéducation dans l’anorexie mentale », porté par Sylvain THIEBAUT, au 
profit  du CHU de Montpellier, pour une valeur de 4 000€  

4ème Prix : « Diététique et pleine conscience », porté par Patrick DECROIX, au profit de  l’association 
ENDAT (Paris), pour une valeur de 5 000€ 

 

Prix 2019 

Sur les cinq candidatures reçues et expertisées, trois  prix ont  été décernés.  

1er Prix : « REalité Virtuelle et Anorexie Mentale REVAM-2 » porté par Barbara PERAN, au profit du 
CHU de Brest (22), pour une valeur de 5 000€ 

2ème Prix : « Danse de l’intime et du voyage »  porté par le Pr Vincent DODIN, au profit de la clinique 
médico-psychiatrique de l’hôpital Saint-Vincent-de-Paul à  Lille, d’une valeur de 3 000€. 

 3ème Prix : « Supervision Thérapie Multifamiliale (TMF) dans le cadre THERAFAMBEST » , projet 
porté par Sophie LEGRAS, au profit de l’association du Réseau Méditerranéen TCA (Marseille), pour 
une valeur de 5 120€.  


